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XVIII

LA RÉCIDIVE ET LA QUESTION DE LA PROGRESSION DANS LE
DÉLIT : LE DÉLIT CALMANT?
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L’analyse des récidivesfaites plus haut a montré que nonseulement

un tiers des Agresseurssexuelsconstituant notre cohorteconnaissent une
progressiondans lagravité dudélit mais queplus la récidiveaugmenteplus

l’éventualitéque larécidivesoit sexuelle estgrande, en sachantqu’en cas de

récidive,une sur deux engénéralserad’ordresexuel.

A l’appui de notrerecherche, nousproposons unecourte reprise d e
certaines statistiquesofficielles.

1 - Statut des atteintes à l’intégrité physique des personnesdans
les statistiques officielles de1994 sur la criminalité

Dans lesComptes ducrime1 les auteurs, dont Pierre Tournier, montrent

que l’augmentation des chiffres dela délinquance estessentiellement due au

très fort accroissement desdélits de vols et decambriolages.

Depuis lesannées 1950 lesatteintes auxpersonnes et auxmoeurs
connaissent une progression nettementmoins importante que lesatteintes

aux biens(+200%environ sur 40ans).Néanmoinscetteprogressionsemble
connaître unenette accélération depuis la fin des années 1980 .
Face à ce changementrécent nous noussommesdemandés s’il était

possible de percevoirun éventuel mouvement depassage,pour la population

délinquante, desatteintes auxbiens àcellescontre lespersonnes.

Une telle indication nous sera donné par la lecture du rapport
ministériel de AnnieKensey et Pierre Tournier surle "devenirjudiciaire des
sortants deprisoncondamnés à une peine àtemps de 3 ans ouplus"2.
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2 - La récidive et les affaires de moeurs

Ce rapport d’octobre1994 a étéréalisé surun échantillon représentatif
de la population des libérés de1982initialementcondamnés à 3 ans ou plus.

1157dossiers ont été retenus àpartir d’un sondage par strates,représentant
la population de2654cas.

L’étude des"retours" a été faite sur labase de laconsultation d e s

casiersjudiciaires, après 6 ans àpartir de la sortie deprison.Un tel délai est
nécessaire pour connaître lespeines prononcéespour des faitscomprisdans

les 4 annéesconsécutives à lalibération.

Une premièreanalysemontre unebaisserelative desretours de12%

par rapport aux chiffres de1973,soit un écart en tauxglobal de 4,7points

(1973 = 39%; 1982 = 34,3%). Quoiquerelativisée par les modifications
structurelles1 entre les deuxpériodes de référence, l’analysediachronique

n’indiqueaucune tendance àla hausse desretours enprison descondamnés
à 3 ans etplus2.

Cependant,l’analyse de certaines sous-cohortesdéfinies par les
auteursfont apparaître une augmentation des atteintes auxpersonnes.

Annie Kensey etPierreTournier dégagent deleur échantillon général
des sous-cohortesreprésentatives deleur population de référence.Chaque

sous-cohorte estdéfinie par l’infraction initiale ayant entraîné la
condamnation.Au nombre de 7, elles sontspécifiéespar :

- le vol non qualifié(délit),
- le vol qualifié (crime),
- les coups et blessuresvolontaires,
- le viol,
- le meurtre,
- l’attentatà la pudeur
- le trafic de stupéfiant.
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L’étude des "retours", sur un plan descriptif, montre un

rapport 1 entre le délit initial et le délit de récidive (la "nouvelle
affaire"). En effet lorsquel’on passe del’atteinte contre les biens àl’atteinte

contre lespersonnescommedélit initial, on voit croître,dans larécidive, le
taux d’atteintecontre lespersonnes.

Pour l’ensemble de cescatégories, letempsmoyen d’apparitiond’une

nouvelleaffaireest de 15mois.

Pour lesvols non qualifiés, catégorie dudélit qui connaît le plus de
récidive,72% connaîtront une nouvelle affaire,seul 8,81% seront desACLP,

et 0,63% seront des affaires dedélits de moeurs, soit 7% des ACLP.

Pour lesvols qualifiés, dont le taux de récidive passe à59%. Les
ACLP passent elles à 16% et les affaires dedélits de moeurs
représentent 1,6% du total, soit 10% desACLP.

Pour lesCBV en délitsinitiaux, 51% récidiverontdont 37% en ACLP.
Les affaires de moeurs sont encore des délits mais elles croissent
à 15% des récidives, ce quireprésente 42% desACLP.

Lesviols, catégorie ducrime,connaissent 39% derécidives. 16% des

récidivestotales sont desACLP. Cependant,c’estdanscetteseulecatégorie
où l’on voit apparaître en "nouvelle affaire" descrimes sexuels pour
5,41%. Les affaires de moeurs, délits et crimes confondus,
représentent 9% des récidives et forment 50% desACLP. Ainsi, près de
9% de violeurs récidiverontavec uneaffaire identique.

Les meurtres présentent 32% derécidives et 23% de celles-ciseront
des ACLP dont aucune ne sera uneaffaire de moeurs.

Dans lesattentats à la pudeur le taux derécidives est de 31%.Ici
c’est 36% quiseront desACLP dont 50%serontconstitués par desaffaires
de moeurs,soit 18% du total des récidives decette sous-cohorte.

Pour le trafic de stupéfiant, les chiffrestransmis ne permettent pas de
faire uneanalyse.
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De telleschiffres montrentdeux pics importants endélits initiaux qui
présenteront en nouvelle affaire des crimes oudélits de moeurs : lesCBV et
les attentats àla pudeur, ce sont les mêmes catégories qui présentent, en
nouvelle affaire,le plus d’ACLP, soit plus de 36% pourl’une et l’autre des
catégories, dont près de 50%sont desaffaires demoeurs.

3 - L’hypothèse d’une progression du délit : l’excitation calmante

Ces constatations amènent à reconsidérer une hypothèse
que n’infirme pas la clinique de notre questionnaire : ce l l e  de  la
progression du délit. En effet, si l’on peut "comprendre" unerécidive

d’attentat au moeurs enattentat aumoeurs, par unesorte de loi d e s

similitudes1, commentcomprendreun tel taux derécidiveen affaire demoeurs
chez lesCBV? Commentcomprendrela progression àl’intérieur des affaires
de moeurs?

La récidive du délitsupposeun échec dudélit initial et de la peine à
venir "calmer" le sujet. Unefois sorti de prison, confronté auxmêmes
difficultés, lesujet auratendance àréagir d’une façonsimilaire,c’est-à-dire de
la manière dontle lui permet sonappareilpsychique. Cependant,l’hypothèse

de la progressionintroduit l’idée que la conduite anciennementdélinquante
ou criminelle n’estplus d’unequalitésuffisante pour endiguerla tensionchez
le sujet et quecelui-ci devra - à sapsychédéfendante -avoir recours à une
mise enacted’une "qualité"supérieure.N’est-ce pas ce quel’on rencontre

danscertainesaffairescriminelles, oule parcours desrécidives montre une
progressionrégulière jusqu’au meurtre.Nous pourrions évoquerici une
affaire récente, celle de Van Geloven. Cesujet pédophile récidiviste,avait

connu entre 1983 et 1991 trois condamnations à deux outrois a n s
d’emprisonnement, dontla première en1983 pour enlèvement, avant de
commettrele meurtred’lngrid et Muriel le 19 octobre 1991.
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Lorsque nous évoquons lanotion de "qualité",il faut entendre une
capacité àvenir calmerl’excitation, la tension interne. Or,"calmer" nesignifie

pas forcément "représenter".Le verbe"calmer" est àentendredans unsens
proche deMichel Fain lorsqu’il écrit que "ce quicalme n’amène pas la
satisfaction"1. Ainsi le "calme" dont il est questionici vient s’opposer à

"satisfaisant"2.

Une telle hypothèse induit l’idée que le sujetaurait besoin d’encore

plus d’excitation pour secalmer, pour réduirela tension provoquée parle

contexte.L’excitation deviendraitalors un dernier moyenpour venir juguler

l’excitation,d’où des passages àl’acte visant deplus enplus directement des
systèmesd’excitationssexuelles, qui paradoxalement perdentleur qualité de
sexuelle ausensfreudien de ceterme. Ils n’ont de sexuel quel’excitation
qu’ils sont censéssupposerproduire :l’objet sexuelperdant subitement sa
qualité d’objet ausenslibidinal de ce terme. Nous retrouvonsici les notions

d’«objet non-objet» ouencore «d’objet ustensilitaire» de P. C.Racamier,

spécifique d’une relation de perversionnarcissique3 et celle de relation
fétichique àl’objet développée parE. Kestemberg4.

Ainsi en témoigne,dansun registre plus évolué, cespropos depatient :

"Je suisdansun fast food, assis enface d’une femme elle est

jolie, bien fringuée. Je laregarde etpuis il y a commeun «déclic»,il y a

des penséed’une violenceexceptionnelle, deviol. Et d’un coup, je ne
vois plusqu’un corps...c’estbestial. Je ne voisqu’un corps,ni homme,
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ni femme etje sens lacolère. C’est dur à exprimer,c’est commedans
les journaux,on la violerait, on la tuerait pas. Non. Juste du sadisme,
juste pour monplaisir à moi...de la vengeance."

Certesle problème dessujets, contenudans lesstatistiquesévoquées,
n’est que rarementdans le registre dela représentationmentaletelle que

cette exemplele propose.Déjà dans un tel exemple, chacun noterale
passage au "on", élidant ainsi le sujet de saposition.Faisant cela, ce sujet se

désubjective et parvient àdésobjectaliserl’objet, à le transformer en"chose

sexuelle", en"chose àplaisir". C’est pour cela quela progression dudélit
correspond à unenécessité interne à cessujets : rechercher desmoyens
calmants endérivant la tension interne, de plus en plusefficaces et donc de
plus en plus coûteux psychiquement mais aussipénalement. Ainsi, la

sanctionpénale neserait qu’un indice du coûtpsychique del’acte d e
sauvegarde,qu’a représenté pourle sujet, le crime oule délit provoqué?D’où
l’importancede la pénalisationcomme prémisses imposées - et nécessaires -
à la future représentationpsychique. Dans de telscas, le principe deplaisir

serait supplanté parun "principe decalmance".Il n’y a pas recherche dela
satisfaction,il y a recherched’un apaisement etd’un retour aucalme.C’est ce
que confirmela recherche, 78% desagresseurscherchent un apaisement
dansl’acte délictueux.

Enfin, tant l’analyse des résultats de notrequestionnaire, quela
pratique thérapeutique aulong cours avec des sujets"agresseurssexuels"
nous montre quela progressionn’est pas rare. Elle semblepourtant se
présenter parfoissous desauspicesfantasmatiques ou des formes d e

scénarii. Ne nous y trompons pas, ce nesont bien souvent que d e s
"scénarii-actes", uniquementfait pour générer del’excitation, tout en étant
paradoxalement incapable depouvoir engrammerl’excitation sexuelle.

Parallèlement etcontrairement àla pensée opératoire pour despatients
somatisant qui nevient queredoublerl’acte,nousaurionsaffaire ici à un acte
qui viendrait redoublerl’excitation provoquée parle "scénario-acte".Il y aurait

ici une fétichisation du "fantasme", comme on peutdire qu’il y a une
fécalisation del’objet, et ainsi évitement d’une potentielleconstruction

fantasmatique dontnous savons tous qu’elle ne se réalise que sur
l’élaboration dumanque.

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



C’est le cas de Gilles, 35ans, ex-animateur dejeunes enfants,
pédophilelongtempsactif, reçu en psychothérapiedepuisplus de 2 ans :"Au
début, dit-il, ce que je recherchaisc’était la «fusion»(sic) avec lespré-
adolescents".Il les tenait dans sesbras, lescâlinait. Puis, viendront
progressivement les attouchements, lesfellations et la pénétrationanale.
Cette progression estobjet d’une évolution,d’une mise enplace dans le
temps : "Cen’est pas venutout de suite,dit-il, c’était à chaquefois comme un
besoin d’aller plus loin". C’est alors que s’installera - toujoursdans cette

logique progrédiente -le souhait (et saréalisation) de pénétration d’enfant de
plus enplus jeune, surgira unjour "l’idée" de meurtre.C’est cette"pensée
folle", incompréhensible et terrifiante pourlui "qui aime les enfants",qui le fera

engager une demandethérapeutique conduisant à sonéloignement du

monde del’animation des jeunesenfants.

Ce qui est recherché,dans cescas, c’est la productiond’un quantum
d’excitation encoreplus grand, seul moyen de contention d’une excitation
diffuse mais toujours présente.Ici, l’acte évite l’éclatementpsychique par la
tentative de déchargequ’il provoque, tentative deramener le "calme"dans la

psyché. Corrolairementl’excitation provoquéedans lamise enacte même
évite la rencontred’une production fantasmatique, dont le sujet nesemble
pas capablepsychiquement.Pour cessujets la rencontre avec l’objet,

s’assimile à une trajectoire excitante,profondémentdésorganisante, que
seule uneexcitation supérieure pourra contenir.Au choc, le contre choc,

thérapie duchoc pourrait-ondire. ClaudeBalier évoquela mise enacte du

pictogramme, dontje rappelle la définition : "Représentation del’affect et
affect de la représentation", particulièrementcelui de "pénétrant -pénétré"1.
Pour de tels sujets,nousavonsaffaire àun véritable effondrement dutravail
figuratif.

4  - L’acte perceptif, une défense contrel’angoisse

A la lecture de ces résultats,la progressiondansle délit pose une
question quant audestin de l’excitation. Dès que la barrière de l’atteinte

contre la personne estfranchie onperçoit nettement unepotentialité d e
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progressionavec unpassage del’atteinte contre la personne àl’atteinte
sexuelle.Un tel état de fait n’incite-t’il pas à penser que ces deuxdélits,

atteinte contre lesbiens et contre lespersonnes,seraient àconsidérer comme
étant denatures psychiquesdifférentes?

Une telle progressioninvite à utiliser la notion depulsionde mort, où la

déliaison une foisenclenchée neconnaîtrait plus defrontière. Cependant,le

recours à unecompréhension économique de ce type de phénomène
engage à uneréflexion où l’élément endoperceptif -l’excitation - occuperait
une placeparticulièrement importante.

En effet souvenons nous de ceprécepte "quandl’horizon est plat c’est
la vue qui le borde", un telaphorismepourrait comporter un corollaire :

"quandl’horizon de la vie est désespérémentplat, c’estl’horreur du vide qui
le borde".En n’esquissantici qu’une réflexion, il semblepossible desupposer

que les sujets connaissant uneprogressiondansle délit, sont engagésdans
un processus quirecherche, àtout prix, un retour au calme. Retourimpossible
à négocier pourcertains, qui seront alorspris dansla spirale del’excitation,
jusqu’à la mort. Il y aura recherche et rencontred’une excitation,calmante
d’une autre excitation inengrammable,donc inélaborablepsychiquement.

Ces deux excitations ne sont pas dumême registre, du même niveau topique,
sinon la technique que cessujetsutilisent serait contenante, ce quin’est pas
le cas. Leur recoursc’est l’activation d’éléments sensoriels,c’est donc la
perception (ce qui estconfirmé par lesépreuvesprojectives) .Dans cecas,

l’activation perceptive est ainsi placée du côté des mécanismes
défensifs de type économique, comme peut l’être la répression ou
encoredans unregistre presqu’identique les procédésauto-calmants mis en
évidence par G.Szwec et Cl.Smadja.Percevoirl’excitation du sexuel,pour

ne pas percevoirl’excitation du manque àêtre. Ce dernier est engendré par

l’élaboration de l’identité sexuelle, donc du désir et de sa litanie d e
frustrationsnécessaires quele tabou del’incesteengendre.La vertu première

de ce tabou est deforcer1 la psyché autravail dela séparation d’avec robjet
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de la satisfaction etdonc dela forcer autravail de la représentation.Quand la
notion de manque nepeut-être perçue, c’est-à-dire élaborée, lesujet se

trouveface, non à unefigure duvide mais auvide et à sa charge surexcitante
possédant alorsun fort potentiel traumatique.C’est cette dernière charge,

surexcitante,qu’aucun mécanisme mental nepourra venir lier à du
psychique, que le sujetaura à maîtriser. Il aura alors recours à uneexcitaton
interne, une endo-excitationproche dans saréalité psychiqued’une auto-
excitation.

Percevoircetteexcitation, c’estpour lesujet, sepercevoir, ne pas être

aspiré par levide suscité par la rencontreavec un objet. L’auto-excitation
permet au sujet de tentertout à la fois unedécharge (mais ladifférence de
niveau desexcitations, rend ladéchargeinefficiente, toujours àrecommencer,

tel le rocher de Sysiphe qui retombe delui-même àpeine issé au haut dela

pente) et enmêmetemps detrouver danscettemanoeuvre une lutte efficace
contre ladéhiscence de son être.
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